
 

 

DEMANDE DE PRIX 

Objet : Acquisition des jeunes plants de l’OSDRM Analanjirofo 

Réf : 001/24/MD_CLI_CH/HHCLI001/CLIHH710.  

Date : 08/07/2024 

Dans le cadre de l'engagement plus large du Réseau Aga Khan de développement, l’AKF (Aga Khan Foundation) s’engage 

à atteindre zéro émission nette de carbone dans ses actions, d’ici 2030. Plus précisément, l'AKF réduit ces émissions annuelles de 

gaz à effet de serre (GES) pour les scopes 1 et 2 de 4,2 % par an d’ici 2030. Depuis 2021, les émissions de GES sont 

systématiquement suivies à travers les 17 pays où l'AKF est présente : Afghanistan, Canada, Égypte, Inde, Kenya, Kirghizistan, 

Madagascar, Mozambique, Pakistan, Portugal, Suisse, Syrie, Tadjikistan, Tanzanie, Ouganda, États-Unis et Royaume-Uni. Pour 

atteindre les objectifs de zéro émission nette, réduire les émissions de gaz à effet de serre sera nécessaire dans toute 

l’organisation. Dans ce contexte, His Highness Aga Khan est particulièrement intéressé à contribuer de manière significative à cet 

objectif. Ainsi, pour Madagascar, il alloue un budget pour promouvoir le reboisement à l’échelle paysanne. Cette action contribue 

à l’augmentation du puits de carbone pour permettre à AKF Madagascar d’apporter sa part dans la lutte contre le changement 

climatique tout en renforçant la résilience des communautés qui subissent, sans doute, des effets du changement climatique.  

A propos du reboisement dans la région Analanjirofo, la Fondation Aga Khan, avec son initiative CLIMATE CHANGE, prend une 

mesure positive en faveur de la résilience climatique à Madagascar. Le reboisement à grande échelle de l’année 2023 sur une 

superficie totale d'environ 1 000 hectares d'agro-forêt répartis sur trois districts de la région d'Analanjirofo (Vavatenina, Fenerive 

Est et Soanierana Ivongo) représentait une réponse concrète et adaptée aux caractéristiques géographiques, climatiques et 

socioéconomiques spécifiques de Madagascar et de la région Analanjirofo.  D’où, l’OSDRM Analanjirofo invite tous les candidats 

éligibles à soumettre leurs meilleures offres pour l’acquisition des jeunes plants détaillés ci-dessous destinés aux communautés 

dans les zones d’intervention de l’OSDRM dans la région Analanjirofo.  

• Lot 1 : jeunes plants d’oranger 

• Lot 2 : jeunes plants de cacaoyer  

• Lot 3 : jeunes plants de giroflier  

Pour l’acquisition de ces lots, OSDRM invite tous les candidats à soumettre leurs offres avant la date limite de remise des offres 

indiquée dans la partie 2. 

1. Type de contrat : le type de contrat résultant de cette demande de prix est un bon de commande à prix fixe. Le fournisseur 

adjudicataire du marché doit accepter de se conformer à toutes les conditions et les termes du bon de commande.  

2. Modalité de soumission des offres :  

a) Echéance : les dossiers de soumission doivent être cachetés et placés dans une enveloppe anonyme ; sellée et être 

déposés avec la référence : « Lot ............. : Jeunes plants de........................ Réf : 

001/24/MD_CLI_CH/HHCLI001/CLIHH710 – Jeunes plants à Analanjirofo et « A ne pas ouvrir avant la date et heure de 

dépouillement ».  

A l’adresse :  

Un Programme de la Fondation Aga Khan 

Siège : OSDRM - Lot II L 111 ED Immeuble APPEL 2ème étage, route des hydrocarbures Ankorondrano, Antananarivo 101, Madagascar 

ou au Bureau de l’OSDRM Analanjirofo : Lot 188 J VILLA NATHALIE SAHAVOLA ; 509 ; Fénérive Est, Madagascar 

Au plus tard le 24 juillet 2024 à 12H 00 minute 

Pour être recevable, tous les candidats doivent déposer au bureau de l’OSDRM à Tana ou à Analanjirofo l’annexe 1 signée, 

accompagnée du devis ainsi que des spécifications techniques. 

Les offres soumises après la date et l’heure limite seront considérées comme « en retard » et seront disqualifiées du processus 

d’évaluation. 

Il est important de préciser que le dépouillement des offres se fera en interne et ne sera pas ouvert au public. 

L’activité du soumissionnaire doit correspondre au lot concerné. 

b) Validité des offres souhaitées : 05 mois après la date de soumission



 

c) Les demandes de clarification concernant cette demande de prix doivent être adressées au plus tard le 15/07/2024 à 

12H à moderant.razamany@akdn.org .Toutes les questions et réponses seront transférées par l’OSDRM à tous candidats 

participants.  

 

INFORMATION À MENTIONNER DANS LES OFFRES  

a) Renseignement sur la société ou fournisseur : Nom de l’entreprise ; Adresse, Numéro de téléphone ; Immatriculation.  

b) Deux références de clients auxquels le soumissionnaire a récemment fourni des biens/services similaires ;  

c) Une offre signée avec les coordonnées des personnes à contacter sur du papier à en-tête du fournisseur ; prenant en 

compte tous les éléments de la sollicitation. (Voir annexe 1)  

d) Informations concernant le délai et les conditions de livraison, la validité de l’offre (section 2-b) ; substitution ou condition 

de remplacement (section 8) ainsi que les expériences et performances antérieures (section 3-b) 

 

SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 

L’OSDRM Analanjirofo envisage d’acquérir des jeunes plants suivant les 03 lots dont les spécifications techniques sont suivantes :  

 

Lots Spécifications techniques Quantités Délai de livraison souhaité en 

jour calendaire 

Observations 

Lot 1 : jeunes 

plants 

d’oranger 

 

• Jeune Plant d’oranger (type laoranjy) / 

variétés : siramamy  

• Plantule de 30 cm de hauteur 

• Disposant d’au moins 3 feuilles 

• Saine et vigoureuse 

• Feuillage bien vert (absence de carences et 

d’attaques traduites par des décolorations et 

des déformations foliaires)  

• Bon développement végétatif et racinaire  

• Rempotage bien fait et dépourvu de 

mauvaises herbes ;  

• Issue des pépinières saines et indemnes de 

maladie et vérifiable 

• Dans des sacs à plantule noirs perforés 

latéralement de dimension 25 cm de 

hauteur* 15 cm de diamètre 

• Livrée avec des caissettes  

2 000  7 jours après la réception du bon 

de commande et du versement 

de 50% du montant à la 

commande.  

Les photos réelles de la pépinière et des 

plantules conformes aux échantillons 

physiques et à l’offre technique  

Veuillez mettre le lieu de la pépinière pour 

chaque lot (District ; commune, fokontany)  

Lot 2 : jeunes 

plants de 

cacaoyer  

 

• Hauteur optimale pour la transplantation 

(30 à 50 cm)  

• Feuillage sain et vigoureux 

• Système racinaire bien développé 

• Absence de maladies ou de signes de stress 

• Bon état général de la plante 

2 000  7 jours après la réception du bon 

de commande et du versement 

de 50% du montant à la 

commande.  

Les photos réelles de la pépinière et des 

plantules conformes aux échantillons 

physiques et à l’offre technique  

Veuillez mettre le lieu de la pépinière pour 

chaque lot (District ; commune, fokontany)  

Lot 3 : jeunes 

plants de 

giroflier  

 

• Plantule de 30 cm de hauteur, âgée de 8 à 

12 mois en pépinières ;  

• Diamètre de la tige : 0,5 à 0,8 cm 

• Saine et vigoureuse, indemne de maladie et 

d’attaque d’insecte ;  

• Rempotage bien fait, absence de mauvaises 

herbes 

• Issue de pépinières saines et vérifiables  

• Dans un sac à plantule perforé noir ou 

BATATANY  

62 000 7 jours après la réception du bon 

de commande et du versement 

de 50% du montant à la 

commande.  

Les photos réelles de la pépinière et des 

plantules conformes aux échantillons 

physiques et à l’offre technique  

Veuillez mettre le lieu de la pépinière pour 

chaque lot (District ; commune, fokontany)  

 

 

 

mailto:moderant.razamany@akdn.org


 

LIVRAISON ET ACCEPTATION  

a. Condition de livraison  

Le soumissionnaire est responsable de la livraison de tous les articles en bon état à la destination finale. Il est également 

responsable des articles endommagés pendant l’expédition ou qui ne sont pas en bon état de fonctionnement à leur 

destination finale. 

Le soumissionnaire est tenu de prendre en charge tous les frais, y compris les frais de manutention et les frais d’expédition 

jusqu’à la destination finale. L’initiateur doit inclure tous les frais connexes estimatifs dans le prix unitaire. 

L’équipe de l’OSDRM procédera à un contrôle technique préliminaire avant toute livraison et à une réception technique 

durant la livraison. 

b. Calendrier de livraison  

La livraison ne doit pas excéder les délais stipulés dans la fiche technique de chaque article, à compter de la date de l’adjudication. 

Le soumissionnaire doit contacter la personne ressource de l’OSDRM pour convenir de la date et de l’heure de livraison, en 

donnant un préavis du deux jours avant la livraison. 

c. Retard de livraison  

En cas de retard prévu, le soumissionnaire doit immédiatement en informer l’OSDRM par écrit et doit maintenir un suivi de l’état 

de la commande à tout moment. Le non-respect des délais de livraison promis sans raison valable ou le non-respect des 

spécifications autorise OSDRM à obtenir les articles du contrat auprès d’un autre fournisseur et à facturer toute augmentation 

des coûts des articles, y compris le coût de la sollicitation à nouveau, au soumissionnaire. 

d. Lieu de livraison :  

La livraison sera effectuée au niveau des lieux de livraison mentionnés dans les tableaux ci-dessous :  

• Lot1 : jeunes plants d’oranger 

ZONE DE REBOISEMENT Orange 

Commune Fokontany Quantités à livrer 

Sous Lot 1.1 : jeunes plants d’oranger 

Ambodimanga II 

Maromitety 150 

Ambinan'iazafo 150 

Ambodifolera 150 

Sous Lot 1.2 : jeunes plants d’oranger 

Ambatoharanana 

Ambatoharanana 150 

Ambodihasina 150 

Sous Lot 1.3 : jeunes plants d’oranger 

Mahanoro 
Mangoandrano 150 

Sous Lot 1.4 : jeunes plants d’oranger 

Ambahoabe 

Ambahaobe 250 

Antseranamatso 250 

Sous Lot 1.5 : jeunes plants d’oranger 

Vavatenina  

Ambalarongna 100 

Vohibary 100 

Sous Lot 1.6 : jeunes plants d’oranger 

Anjahambe  

Ampasimbola 100 

Bongalava 100 

Sous Lot 1.7 : jeunes plants d’oranger 

Ambohibe  
Andapavola 200 

TOTAL                      2 000  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

• Lot 2 : jeunes plants de cacaoyer  

 

ZONE DE REBOISEMENT CACAO 

Commune Fokontany 
 Quantités à livrer  

Sous Lot 2.1 : jeunes plants de cacaoyer  

Ambodimanga II 

Maromitety 150 

Ambinan'iazafo 150 

Ambodifolera 150 

Sous Lot 2.2 : jeunes plants de cacaoyer  

Ambatoharanana 

Ambatoharanana 150 

Ambodihasina 150 

Sous Lot 2.3 : jeunes plants de cacaoyer  

Mahanoro 
Mangoandrano 150 

Sous Lot 2.4 : jeunes plants de cacaoyer  

Ambahoabe 

Ambahaobe 250 

Antseranamatso 250 

Sous Lot 2.5 : jeunes plants de cacaoyer  

Vavatenina  

Ambalarongna 100 

Vohibary 100 

Sous Lot 2.6 : jeunes plants de cacaoyer  

Anjahambe  

Ampasimbola 100 

Bongalava 100 

Sous Lot 2.7 : jeunes plants de cacaoyer  

Ambohibe  
Andapavola 200 

TOTAL   2 000 

 

• Lot 3 : jeunes plants de giroflier  

ZONE DE REBOISEMENT GIROFLE 

Commune Fokontany Quantités à livrer 

Sous Lot 3.1 : jeunes plants de giroflier  

Manompana 

Mahasoa 2 000 

Moronivo 2 000 

Antanandava 2 000 

Anove Sud 2 000 

Sahabevava 2 000 

Sous Lot 3.2 : jeunes plants de giroflier  

Antanifotsy 

Namantoana 2 000 

Marogisa 2 000 

Sahasoa 2 000 

Andrangazaha 2 000 

Antsiraka 2 000 

Sous Lot 3.3 : jeunes plants de giroflier  

Soanierana Ivongo 

Ambodivoanio 2 000 

Anamborano 2 000 

Manankatafana 2 000 

Tsirarafana 2 000 

Manankinany 2 000 

Sous Lot 3.4 : jeunes plants de giroflier  

Ampasimbe Manantsatrana 

mbatotsondrona 3 300 

Ambodiampaly 3 300 

Ampasimbe 3 400 

Sous Lot 3.5 : jeunes plants de giroflier  

Ampasina Maningory 

Tanambao Bitavola 1 400 

Tanambao I 1 450 

Tanambao Tampolo 1 400 

Ambatokintana 1 450 

Ampasina Maningory 1 450 

Takobola 1 400 

Rantolava 1 450 

Sous Lot 3.6 : jeunes plants de giroflier  

Ambodimanga II 

Maromitety 1 000 

Ambinan'iazafo 1 000 

Ambodifolera 1 000 

Sous Lot 3.7 : jeunes plants de giroflier  

Ambatoharanana 

Ambatoharanana 1 000 

Ambodihasina 1 000 

Sous Lot 3.8 : jeunes plants de giroflier Mahanoro Mangoandrano 1 000 

Sous Lot 3.9 : jeunes plants de giroflier  

Ambahoabe 

Ambahaobe 1 000 

Antseranamatso 1 000 



 

Sous Lot 3.10 : jeunes plants de giroflier  

Vavatenina  

Mananonoka 130 

Antsiradrano 130 

Vohilengo 130 

Ampasipotsy 130 

Mahatsara 130 

Mahatera 130 

Antoby 130 

Ankilolo 150 

Ambalarongna 130 

Vohibary 160 

Ambohibe 200 

Ambolofotsy 200 

Tsaramainandro 200 

Ankazomianko 200 

Mahanoro 200 

Marofinaritra 200 

Ambatoharanana 200 

Ambodihasina 200 

Ambonihoraka 200 

Sous Lot 3.11: jeunes plants de giroflier Anjahambe  

Ampasimbola 130 

Ankorabe 130 

Fiadanana 130 

Ambodinonoka 130 

Bongalava 130 

Sous Lot 3.12 : jeunes plants de giroflier Ambohibe  Andapavola 200 

TOTAL    62 000 

 

1. Evaluation des offres :  

L’OSDRM évaluera chaque offre en fonction du niveau de conformité des spécifications techniques, du prix et des autres critères 

pour choisir les offres de meilleur rapport qualité/prix.  

Note technique : 70 points 

Note financière : 30 points  

Critère de recevabilité administrative : Pour être recevable les dossiers suivants sont obligatoires :  

• Présentation de l’annexe 1 

• Devis et spécifications techniques détaillées (offre technique et financières) 

• Présentation de la régularité fiscale (copie de la carte statistique et de la carte d’identification fiscale à jour et certifiées);  

• Présentation de copie de CIN et numéro de téléphone  

Critère d’évaluation technique :  

Conformité par rapport aux spécifications techniques requises 30 points  

Distance de la pépinière par rapport au lieu de livraison  10 points  

Délai de livraison  10points  

Substitution ou condition de remplacement 04 points  

Validité de l’offre 04 points  

Expériences et performance antérieures  04 points  

Producteur direct ou sous-traitant 08 points  

 

 

Critère d’évaluation financière :  

• L’offre financière sera notée sur la base du moins disant. Ainsi l’offre évaluée la moins distante obtiendra la note maximum 

de trente points (30 points) et les autres seront calculés au prorata valorisé de leur offre respective.  

• L’OSDRM se réserve le droit d’attribuer le marché à un ou plusieurs fournisseurs et de varier l’adjudicataire du marché. 

Les commandes peuvent être échelonnées suivant les besoins du projet.  

 



 

2. Le prix :  

Le prix doit être libellé en ariary en précisant distinctement les taxes et droit applicables. Après avoir vu les offres, l’OSDRM se 

réserve le droit de déterminer les composants de prix pouvant servir comme base de comparaison entre les offres.  

3. Frais expédition :  

Veuillez mentionner les prix et les frais supplémentaires pour l’expédition (le cas échéant). Après avoir vu les offres, l’OSDRM se 

réserve le droit de déterminer les composants de prix pouvant servir comme base de comparaison ente les offres.  

4. Substitution ou condition de remplacement 

Les candidats doivent expliquer en détail les modalités et conditions de remplacement fournies et dans quelles mesures elles 

s’appliquent. La durée de substitution ou remplacement doit être égale à 1 mois minimum après la livraison des articles.  

5. Service après-vente : 

 Expliquer le service après-vente que vous proposez (énumérer s’il y en a)  

6. Droit de réserves :  

L’OSDRM se réserve le droit de donner le marché sans fournir des motifs ou de modifier le type de marché. La diffusion de cet 

appel d’offres n’oblige en aucun cas l’OSDRM à attribuer un bon de commande, et n’engage pas à l’OSDRM à payer les coûts 

encourus par le soumissionnaire dans la préparation et la soumission de l’offre. L’OSDRM se réserve le droit d’entamer des 

négociations sur le prix et les conditions, si nécessaire. L’OSDRM se réserve le droit d’effectuer une visite des pépinières avant 

l’attribution du marché.  

7. Confidentialité :  

Toutes les informations fournies par le soumissionnaire seront traitées de manière confidentielle et ne seront pas partagées avec 

les autres soumissionnaires pendant le processus d’appel d’offres. Ceci inclut, sans s’y limiter ; les offres de prix, les propositions 

de coûts et les propositions techniques. L’OSDRM peut, mais n’est pas obligé, de publier les adjudications sur son site web public 

après la fin du processus de sollicitation et l’attribution du contrat. Les résultats de l’évaluation de l’OSDRM sont confidentiels et 

la notation des candidats ne sera pas partagée entre les soumissionnaires.  

8. Annexes :  

Annexe 1 : Formulaire de l’offre technique et offre financière  

Fait à Antananarivo, le 08 juillet 2024  

  



 

Annexe 1 

OFFRE TECHNIQUE 

 

Lot...... : Jeune plant de ......................... 

 

Sous-lot ...................... : Jeune plant de.  ............................... 

 

NOM DU SOUMISSIONNAIRE  

ADRESSE  

CONTACTS :   

Téléphone et Mail  

Validé de l’offre  

Délai de livraison (en jour calendaire)  

 

Désignation Unité Quantités 

Unitaires 

Spécifications techniques Observations 

     

     

     

 

La présente offre technique vaut engagement  

Fait à  

Date, signature et cachet commercial :  

 

 

 

 

 

 



 

OFFRE FINANCIERE 

Monnaie : Ariary     Marché : (insérer la référence du marché) 

Lot............... : Jeune plant de ............................... (un formulaire pour chaque Lot) 

Sous-lot................................ Jeune plant de ..................................... (un formulaire pour chaque sous-lot) 

(Veuillez mettre votre offre sur papier en tête)  

 

 

Arrêté le présent bordereau au montant en toutes taxe de ............................ (En lettres et en chiffres) 

Validité de l’offre :   

Désignation et spécification 

technique détaillé 

Quantité Unité Prix Unitaire  Montant 

     

     

     

     

     

     

     

     

Montant hors TVA  

TVA  

Autre frais (à spécifier)      

Total en toutes taxes comprises  

Nom du soumissionnaire :   

Nom et téléphone du représentant  

Titre  

Signature  

Date  

Ref :   


